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LA GRANDE JATTE – Neuilly-sur-Seine (92) 
Transformer une île construite d’entrepôts en un quartier résidentiel tout en conservant son charme : la SEM 92 
a su préserver le cadre privilégié de l’Ile de la Jatte avec sa tranquillité des squares et des berges, le charme des 
allées paysagères et la présences de restaurants.                                        

PROGRAMME :
 Collège neuf : 600 élèves
 Surface : 6 500 m2 SHON
 Locaux d’enseignement
 Restaurant scolaire
 6 logements de fonction
 Parc de stationnement de 36 places

Programme H.Q.E. 
haute qualité environnementale
 Cibles très performante
 Relation harmonieuse avec l’environnement
 Confort visuel
 Confort acoustique
 Gestion de l’eau, des énergies,
de l’entretien et de la maintenance

BUDGET : 20.5 M€ H.T.

MISSION ET PROGRAMME :

 nombreuses acquisitions foncières (24 099 m²)
 36 076 m² SHON de logements collectifs (en accession ou 
locatifs sociaux) et individuels sur une quinzaine d’îlots
 crèche, halte-garderie, équipement socio-culturel de quartier
 deux parcs de stationnement
 aménagement des voiries 
 aménagement des berges
 promenades publiques à travers les îlots et en bords de Seine
 espaces verts et deux jardins publics dont un square centré
sur le thème du jardin botanique

BUDGET : 74.4 M€ TTC

Concession d’aménagement confiée par la ville de Neuilly-sur-
Seine en 1989 pour la réalisation de la ZAC Neuilly-la Grande 
Jatte. 
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